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ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :
« Il transmet un rapport annuel de ces travaux au ministre chargé de la santé, qui le transmet à la 
conférence nationale de santé et au conseil national consultatif des personnes handicapées et à 
l’institution mentionnée à l’article 71-1 de la Constitution. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à renforcer le rôle du Défenseur des Droits afin que ce dernier puisse 
s’impliquer pleinement et coordonner les actions menées par les différents ordres, qui devront lui 
remettre un bilan annuel de leur activité.


